
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 27 3 13 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_1

Actes de gestion

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Michel ROCHER,
Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,
Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Philippe MOINE, Ahmed CHEKHAB, Fréderic KIZILDAG, Nacera ALLEM, Nordine GASMI,
David LAÏB, Mustapha USTA, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT, Richard MARION, Ange
VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Par délibération du 10 novembre 2022, prise en application de l’article L.2122-2 du code
général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil  municipal  a  donné  à  Madame la  Maire
délégation  pour  traiter  certaines  affaires  relevant  normalement  de  la  compétence  de
l’assemblée communale sous réserve d’en rendre compte.

La présente délibération à pour objet d’informer le Conseil municipal des décisions prises
dans ce cadre.

• Compétence déléguée : transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 €.

Protocole transactionnel d’indemnité

Caractéristiques principales Date de signature

Objet  :  Protocole transactionnel d’indemnité suite au sinistre survenu au 9 rue
Lakanal (arbre du parc Elsa Triolet qui est tombé sur le mur d’une propriété privée) 

Propriétaire :  Monsieur Mariat

Indemnité versée par la Ville : 2 805 €

26/06/2025

• Compétence déléguée : préparation / passation / exécution / règlement des marchés
et des accords-cadres. 

Marchés à procédure adaptées (MAPA) inférieurs à 5 538 000 € HT (marchés de travaux) 
N° de

marché Objet du marché Titulaire Montant du
marché HT 

Date de
notification 

202511 

Travaux d’aménagement d’espaces
publics, de voirie et d’espaces verts
sur  le  domaine  communal  de  la
ville de Vaulx-en-Velin

LOT  1 :  Travaux  d’entretien  et
d’aménagement  d’espaces  publics
et de voirie 

JEAN
LEFEBVRE

RHÔNE
ALPES 

Montant maximum
de 

2 800 000 €
25/06/2025 

Marchés à procédure adaptées (MAPA) inférieurs à 221 000 € HT (marchés de fournitures et
services) 

N° de
marché Objet du marché Titulaire Montant du

marché HT 
Date de

notification 

202515 

Mission  de  maîtrise  d’œuvre  pour
des  travaux  d’urgence  et  de
confortement  du  château  de  Vaulx
en Velin 

Croisée d’Archi/
Decare 66 688,80 € 05/06/2025 

Avenants aux marchés publics et accords-cadres

N° de
marché Objet du marché Titulaire

Montant du
marché initial

HT
N° et objet de

l’avenant
Nouveau

montant du
marché

Date de
notification



2022M063

MOE MAISON 
DU PROJET ET 
DE LA CRÉATION

ZAC Mas du 
Taureau

HORS LES
MURS 161 828,45€  

Avenant 1 :
Augmentation
des honoraires

Montant de
l’avenant : 

20 901,58€ 

182 730,03€ 24/06/2025 

202406 

ÉQUIPEMENT 
MUTUALISE 
VILLE CAMPUS

LOT 1 :
terrassement, 
fondations 
spéciales 

KELLER
FONDATIONS
SPÉCIALES 

1 065 051,14 €

Avenant 1 : 

Travaux
supplémentaires
nécessitant de

combler un
ancien puit de

pompage 

Montant de
l’avenant : 

10 450,00€  

1 075 501,14€ 12/05/2025

2022A052

MAINTENANCE 
FONTAINES, 
BORNES A EAU 
& STATION DE 
POMPAGE

LOT 2 : 
Maintenance des 
systèmes 
d’arrosage et des 
stations de 
pompage 

TERIDEAL –
SEGEX 

200 000€

Montant
maximum sur
toute la durée

de l’accord
cadre 

Avenant 1 :

Les Jardins de
l’Ecoin

nécessitent des
opérations de
maintenance
préventive et

corrective non
prévues

initialement à
l’accord cadre 

Montant de
l’avenant :
546,00€  

10/06/2025 

2022A001

CONSTRUCTION
DU GROUPE 
SCOLAIRE 
ODETTE 
CARTAILHAC 

LOT 1 : 
Terrassement 
réseaux divers 

SOTERLY –
BEYLAT 192 213,76€  

Avenant 5 :

Avenant
financier qui liste

les travaux en
plus et en moins 

Montant de
l’avenant : 

- 13 867,60€  

182 926,16€ 26/05/2025 

2022A007

CONSTRUCTION
DU GROUPE 
SCOLAIRE 
ODETTE 
CARTAILHAC

LOT 4 : 
Enveloppe 
métallique – 
câbles tendus 

SCOP
CABROL 1 128 037,73€ 

Avenant 4 : 

Travaux
supplémentaires 

: moteurs de
portails

coulissants,
palpeuses,

commandes
radio

Montant de
l’avenant : 

3 420,00€  

1 230 262,73€ 03/06/2025   



202406 

ÉQUIPEMENT 
MUTUALISE 
VILLE CAMPUS

LOT 1 : 
Terrassement, 
fondations 
spéciales 

KELLER
FONDATIONS
SPÉCIALES 

1 065 051,14€

Avenant 2 : 

Rectification
erreur matérielle
sur l’avenant 1 

1 075 201,14€ 10/06/2025 

2022A018

CONSTRUCTION
DU GROUPE 
SCOLAIRE 
ODETTE 
CARTAILHAC

LOT 18 : 
Ascenseur 

ORONA 20 350€  

Avenant 3 : 

Pose de boutons
à clé pour

l’ascenseur

Montant de
l’avenant :
675,00€  

21 025,00€ 19/06/2025

2022M020

CONSTRUCTION
DU GROUPE 
SCOLAIRE 
ODETTE 
CARTAILHAC

LOT 20 : 
Protection 
incendie 

EUROFEU
SERVICES 3 177,58€  

Avenant 3 : 

Ajout de quatre
extincteurs dans
le bâtiment pour
être conforme à

la
réglementation 

Montant de
l’avenant :
312,40€ 

3 489,98€ 10/06/2025 

202423 

CONSTRUCTION
DU GROUPE 
SCOLAIRE 
ODETTE 
CARTAILHAC 

LOT 9 : 
Carrelage, 
faïence

SIAUX 124 805,07€

Avenant 2 :

Travaux
supplémentaires

en plus et en
moins : abandon
faïence murale

prévue, peinture
remplacée par
du carrelage

Montant de
l’avenant : 
- 7143,00€ 

118 402,07€ 10/06/2025 

202315 

LIVRES NON 
SCOLAIRES 
POUR L’ATELIER
LÉONARD DE 
VINCI ET LES 
BIBLIOTHÈQUES
MUNICIPALES

LOTS 1 ET 2 

LOT 1 : Livres 
pour adultes et 
adolescents 

LOT 2 : Livres 
pour les enfants 

DECITRE 

LOT 1 :
Montant max
78 000€ sur

toute la durée
de l’accord

cadre

LOT 2 :
Montant max
45 000€ sur

toute la durée
de l’accord

cadre 

Avenant n°1 : 

Prolongation
anticipée du

délai du marché
– Du 12/09/2025
au 31/12/2025 

Montant
inchangé 04/07/2025 

16S098 MOE HORS LES 968 536, 40€ Avenant n°5 Montant 17/07/2025 



CARTAILHAC MURS 
Avenant de
transfert –

cession de fonds
inchangé 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• prendre acte de ces décisions.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de prendre acte de ces décisions.

Suffrages exprimés  30

Vote(s) Pour 30

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette  ATTO,  Régis
DUVERT, Nadia  LAKEHAL, Michel  ROCHER, Josette
PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,
Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-
BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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